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LA CRISE FINANCIÈRE MENACE AUSSI LA
MÉMOIRE DE NOTRE PAYS

Les grosses difficultés financières que
connaissent actuellement les collect!-
vités publiques de notre pays révèlent
certaines contradictions dans la
conservation de la mémoire. Si le

grand public prétend de plus en plus
massivement à la connaissance du

passé, les communautés politiques,
quant à elles, sont soucieuses de

limiter ou de différer — quand ce n'est

pas de supprimer - leurs aides à la
constitution, la défense et la mise en
valeur de la mémoire. Cette attitude
est d'autant plus préoccupante que ce

sont précisément les autorités qui ont
la responsabilité du patrimoine,
qu'elles-mêmes produisent de mul-
tiples et considérables documents qui
sont autant de sources historiques et

qu'elles appuient financièrement
nombre d'initiatives ou d'entreprises
éditoriales qui exploitent la mémoire.

Avec le concours des associations

professionnelles, les responsables
d'institutions culturelles doivent
réagir en commun et de concert, s'ils
veulent faire entendre leur point de

vue et éviter l'amalgame dans la
dépréciation de leurs missions. Par la
force des choses, ils représentent
toute une population de chercheurs

Le droit à /a mémoire

est int«iîgï6/e

et imprescripfi&Ze

universitaires et d'historiens ama-
teurs, ainsi que divers bureaux parti-
culiers, surtout dans le domaine de

l'archéologie, qui dépendent de l'effi-
cacité de leurs activités et de mandats
de recherches. Qui plus est, des
filières de formation sont fondées sur
la connaissance et la gestion de la
mémoire; selon les débouchés et
beaucoup de personnes qui les ont
parcourues en vivent.

A partir du moment où une société
décide de conserver, de réunir les

témoignages, publics ou privés, admi-
nistratifs, techniques, scientifiques,
littéraires ou encore industriels, dans
des bibliothèques et autres lieux dont
le nom se termine en -thèque, les

dépôts d'archives et les musées,

comme de rassembler des objets, des

tableaux, des photographies ou autres

supports contemporains, un double
problème se pose à propos de cette
masse à considérer: le premier a trait
à sa thésaurisation qui implique tout
à la fois la collecte, le classement et la
protection matérielle; le second

concerne sa fructification immédiate,
seule façon de motiver la finalité des

efforts consentis. D'un côté, il s'agit
d'offrir les meilleures chances d'exis-
tence de survie et de transmission
d'un patrimoine géré pour la postéri-
té comme un investissement à long
terme; de l'autre, il est impératif que
la eommunicabilité du contenu de la
mémoire soit facilitée pour en faire
rapidement l'instrument ou l'outil de

publication ou de travaux, la réserve

potentielle d'informations et de leçons
aidant à comprendre le présent et à

préparer l'avenir.
La question, aujourd'hui, n'est

pas dans la quantité exponentielle des

documents à conserver ni dans l'élar-
gissement des champs d'intervention
de la mémoire. Elle se limite bien
plutôt au principe de la conservation
et aux formes de justification et de

rentabilité de la mémoire. A de tels
défis que traduit un débat souvent
exclusif, tronqué et superficiel, deux
affirmations sont à opposer: le droit à

la mémoire est intangible et impres-
criptible; le patrimoine n'existe pas,
il EST, que l'on parle du patrimoine
naturel ou du patrimoine culturel.

Cela ne veut pas dire pour autant
qu'il faut tout conserver ni viser à

l'exhaustivité dans l'accueil et dans le

classement. Répondre positivement
serait accepter l'hallucination de la
mémoire, courir éperdument et en
vain après des objectifs, nécessaire-
ment inatteignables par leur démesu-

re. A l'inverse, il ne faut pas tomber
dans une sorte de repli pitoyable et
restrictif et dans des comportements
dogmatiques comme le tout un peu,
l'échantillonnage ou la politique du

coup d'éclat.
Conscients de ces apories, les

producteurs, les médiateurs et les

gardiens de la mémoire doivent, dans

un discours argumenté et cohérent,
plaider pour le tri (établir positive-
ment ce que nous voulons conserver),
la hiérarchie des valeurs associées à

chaque nature de documents, la
complémentarité et la coordination
des institutions dans la prospection,
la réception et la promotion des

sources, l'élaboration d'une stratégie
à l'échelle d'une région, d'un canton
ou d'une nation et le recensement des

besoins des utilisateurs. Les temps
sont révolus où il suffisait d'élaborer

Le patrimoine — r/a'i/ soif

natarei ou cuZfureZ -
n'existe pas, i7 EST

un ensemble d'attitudes normatives
de conservation et d'organisation
pour légitimer une ou des politiques -
celles-ci prévalaient à une époque où
la mémoire était d'autant moins
menacée qu'elle était mésestimée ou
inconnue. Maintenant, la mémoire est

fragilisée par les enjeux politiques et
le vaste réseau des utilisateurs. Il est
désormais exigé de juger sans com-
plaisance le nombre et l'évolution des

institutions (il faut l'admettre, la
muséite a envahi de façon souvent
outraneière et incongrue le domaine
de la mémoire), l'authenticité des

objectifs et les tâches respectives et
entremêlées des acteurs qui partici-
pent à la définition du patrimoine et à

sa valorisation. Il importe à la fois de

délaisser les atavismes professionnels,
tout en ne transigeant pas sur les
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spécificités et les contraintes des

approches, et d'harmoniser les

Lrt mémoire « /»eso/o tZ'itn

reposifiormemeiif foefit/tte
et ri 'une reeonsif/érofiort

/onfZa»ienfa/e et généraZe

conceptions, en condamnant les

conduites individualistes et sectaires

au nom de la quête du pouvoir et de

l'audience.
L'invocation en guise d'alibis par

les pouvoirs publics de raisons finan-
cières et matérielles pour ne pas ou ne
plus entreprendre ne pourra être
démentie ou contestée que si les ac-
tions d'archiver, de diffuser ou de

montrer ne sont pas assimilables à la

pétrification de la mémoire et que si
les lieux institutionnels qui leur sont
attachés ne renvoient pas l'image de

cimetières de la création ou de l'ani-
mation.

En conséquence, c'est d'un reposi-
tionnement tactique dont la mémoire
a besoin, d'une reconsidération
fondamentale et générale dont elle
doit pouvoir bénéficier. Cela passera
probablement par un assainissement
du " marché de la mémoire ". Néan-
moins, évitons qu'en raison des res-
trictions budgétaires et de décisions

politiques prises à court terme et sous

l'urgence, la mémoire d'une ville,
d'un canton ou d'un pays s'étiole
partiellement ou durablement.

Il n'y a ni Administration ni Etat
ni Histoire sans mémoire. Il est op-
portun tie rappeler cette vérité au
moment où les débats de la mémoire
sont engagés; d'eux dépendent le

développement et la transparence de

l'action publique, le contrôle démo-

craticjue des activités politiques et
l'avenir de la recherche historique.
Leur contenu dépasse assurément et

largement les embarras financiers
conjoncturels. Il n'est pas futile; il
concerne en réalité des droits essen-
tiels dont une catégorie de la popula-
tion, toujours plus avide de connais-

sances, jamais aussi nombreuse et
aussi bien instruite, pourrait être
privée fâcheusement et... abusive-
ment.

Gilbert Coutaz
Directeur des Arc/tires cantonales
uaitcloises

Q : Sur serveurs BBS et Bulletin-Board ASD/SVD

Wenn Sie beim Foliieren auf
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